
CHARTE DU PROMENEUR NATURE 

Office National des Forêts 

• Le promeneur sait profiter avec naturel de la forêt. 

• Il sait que le feu est l'ennemi de la forêt. 

• Il n'abandonne pas ses détritus en forêt. 

 

•    Il respecte les routes forestières fermées. 

Il respecte les chemins balisés. La circulation des chevaux et des véhicules (voitures, 

motos, vélos) est réglementée, elle est interdite en sous-bois. Pour le respect de tous 

et de la forêt, chacun utilise la voie qui lui est réservée. 

• Il fait attention à son chien. 

• Les animaux sont chez eux, le promeneur les laisse vivre en paix. 

• Il demande une autorisation pour le ramassage du bois mort et des escargots. 

•    Il ne s'étonne pas des coupes d'arbres en forêt. La forêt est entretenue pour répondre 
aux besoins de l'homme. Les coupes, qu'elles soient d'éclaircie ou de régénération, sont 

un outil d'entretien de la forêt. 

 

Å    Il mod¯re ses cueillettes et y renonce pour la flore peu abondante ou prot®g®e. 
Champignons, fruits sauvages, fleurs, s'ils sont pr®lev®s massivement et r®guli¯rement, 
ne se reproduisent plus. La nature n'est pas in®puisable. 




